
 

Lettre informations   
(AESH spécial « contrats » 2019) 

Notre syndicat a été reçu en audience par Me la rectrice et par les directions académiques 
dans au mois deux des départements de l’académie. 

Lors de ces audiences, notre syndicat SE-Unsa a exprimé son désaccord sur la rédaction des 
contrats par rapport à la circulaire du 5 juin 2019.   

 

Le temps de travail est maintenant partagé en deux « paquets »,  

 le SE-Unsa conteste les volumes d’heures retenus ci-dessous par le rectorat  

AESH 50%  

 AESH nouvellement recruté 

 

 

 AESH prolongé   

 

 

 AESH à 57%  

 AESH nouvellement recruté  

 

 

 AESH prolongé   

 

 

AESH à 60%  

 AESH nouvellement recruté 

 

 

 AESH prolongé   

 

 

 

738h sur 36 semaines (20h30/sem)  60h de 

formation 

5h  Activités 

connexes 

804h 

771h sur 36 semaines (21h25/sem)  33h  Activités 

connexes 

804h 

842h sur 36 semaines (23h25/sem)  60h de 

formation 

13h  Activités 

connexes 

916h 

879h sur 36 semaines (24h25/sem)  37h  Activités 

connexes 

916h 

842h sur 36 semaines (24h30/sem)  60h de 

formation 

22h  Activités 

connexes 

964h 

879h sur 36 semaines (25h30/sem)  46h  Activités 

connexes 

964h 

Le SE-Unsa 

demande 

l’abandon 

de ce cas de 

figure (voir 

page 

suivante) 



LE  SE-UNSA REVENDIQUE UNE REVISION DES QUOTITES DE TRAVAIL DES CONTRATS  

(voir tableau ci-dessous)  

Extrait de la circulaire 
3.4 Temps et quotité de service 
Les missions des AESH s'exercent dans le cadre de la durée annuelle de travail fixée en 
référence à la durée légale, soit 1 607 heures pour un temps complet. Les AESH peuvent être 
engagés à temps complet ou à temps incomplet. 
Le temps de service est calculé en multipliant la durée de service d'accompagnement 
hebdomadaire attendue de l'AESH par 41 semaines. Ce temps de service inclut l'ensemble 
des activités réalisées par l'AESH au titre du plein exercice de ses missions  
 

Contrairement au rectorat, nous partons du besoin comme indiqué ci-
dessus.  

Exemple : Le ou les enfants doivent être accompagnés 20h30 par semaine 
alors 20h30 x 41 = 840h  (840 x 100 / 1607 = 52,2) . Dans ce cas l’AESH 
devrait être à 52,2% et non pas 50% 

Si nous raisonnons ainsi nous aurions le tableau suivant 

 

Un(e) AESH qui 
travaille par 

semaine 

Doit effectuer 
en une année  

La quotité horaire 
qui devrait 

apparaitre sur le 
contrat serait de   

Heures à effectuer 
en présence de 

l’élève 

Heures connexes   

20h30 840,5h 52,3% 738 102,5 

21h00 861h 53,6% 756 105 

21h30 881,5h 54,9% 774 107,5 

22h00 902h 56,1% 792 110 

22h30 922,5h 57,4% 810 112,5 

23h00 943h 58,7% 828 115 

23h30 963,5h 60,0% 846 117,5 

24h00 984h 61,2% 864 120 

24h30 1004,5h 62,5% 882 122,5 

25h00 1025h 63,8% 900 125 

25h30 1045,5h 65,1% 918 127,5 

 

Notre syndicat SE-UNSA engage des démarches dans ce  
sens et nous vous tiendrons informés des suites à donner  

Pas de distinction entre les 

AESH mais des formations 

adaptées aux compétences 

et des besoins 


